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CD La recherche sur les humains
se donne une éthique

Le Conseil fédéral entend enfin baliser la recherche sur l'être
humain. Larticle constitutionnel et la loi en consultation

renforcent notamment le rôle des commissions d'éthique, afin
d'assurer le contrôle souhaité sur les expériences scientifiques.
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En
Suisse, l'expérimentation ani¬

male est bien plus réglementée

que la recherche sur des
humains. La Suisse a été épargnée

par des scandales à l'image du
stockage incontrôlé de fœtus, du recours
aux prisonniers ou à des groupes
ethniques sans leur consentement, de la

commercialisation des cadavres ou de

parties du corps, etc. Néanmoins, la qualité

de la recherche clinique peut souffrir
d'une absence de conditions cadres
claires. Après de longues années de

discussions internes, un projet législatif - un
article constitutionnel et une loi «relative
à la recherche sur l'être humain* - est
enfin sous toit et soumis à consultation
générale. Elle prendra fin le 31 mai 2006.

«La Confédération légifère sur la

recherche sur l'être humain dans le domaine

de la santé. Ce faisant, elle veille à

assurer la protection de la dignité humaine
et de la personnalité en tenant compte de

la liberté de la recherche^ dit le projet
d'article constitutionnel. Il institue
ensuite un régime d'autorisation pour la
recherche chez l'homme (obligation du
consentement éclairé, obligation de l'ex¬

pertise indépendante). L'article précise
encore les conditions particulières pour
les personnes vulnérables et réitère le

principe que le corps humain et les parties

du corps humain ne peuvent être ni
cédés ni acquis contre rémunération à

des fins de recherche. A son tour le projet
de loi explore systématiquement les

conditions auxquelles la recherche utilisant

des êtres humains peut être autorisée.

Globalement le résultat du projet en
consultation est bon.

Une expérience scientifique sur l'être
humain peut se dire éthique d'abord si

un consentement libre et clair a été obtenu

du sujet. Mais cela ne suffit pas. La

valeur éthique vient également de la qualité

scientifique elle-même: quelles
améliorations pour la santé peuvent être

espérées? la méthodologie est-elle
rigoureuse? la sélection des sujets est-elle
équitable? le nombre de patients permet-
il d'aboutir aux résultats espérés? l'équilibre

entre les risques encourus et les

bénéfices attendus est-il assuré

(ge) Suite de l'article en page 6
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